Réunion du Conseil Municipal

Vendredi 14 mars 2008 - 20h30

Sous la présidence de M Jean GRESSARD, Maire

Tous les conseillers municipaux sont présents, à l’exception de M LAFOY Gérard excusé, qui a donné pouvoir écrit à M GRESSARD Jean.
Sous la présidence de M Jean MONDY, doyen de l’assemblée délibérante, le Conseil Municipal procède à l’élection du Maire :

Election du Maire  : 

Candidat : Jean GRESSARD, élu au premier tour avec 11 voix
Le Maire est installé dans ses fonctions et procède à l’élection des adjoints :

Election des Adjoints :

Le Conseil Municipal décide de maintenir le nombre des adjoints à trois.


1er adjoint :
Candidat : Hubert DURY, élu au premier tour avec 11 voix


2e Adjoint :

Candidat : Marie-Claude GARNIER, élu au premier tour avec 10 voix et 1 bulletin blanc


3e Adjoint : 

Candidat : Maurice JOBLOT, élu au premier tour avec 9 voix, 1 bulletin blanc et 1 voix pour Jean MONDY.

Rémunération du Maire et des Adjoints :
Maire : indemnité mensuelle d’une valeur de 17 % de l’indice brut 1015 à compter du 14 mars 2008.

Adjoints :  Le Conseil Municipal, par 8 voix pour et 3 abstentions, celles des adjoints concernés, décide de leurs verser une indemnité identique, à savoir : 6,6 % de l’indice brut 1015 à compter du 14 mars 2008.
Mise en place des commissions et élection des délégués

En préambule, le Maire informe les conseillers qu’il souhaite :

1) Réduire le nombre des commissions et étoffer les commissions restantes 

2) Y inclure les délégués des différents syndicat et SIVOS 

3) Nommer un responsable par commission (adjoint ou conseiller)

4) Que ce dernier soit l’interlocuteur privilégié du Maire. Il est chargé d’animer la commission, de participer au réunions externes (seul, ou avec le maire, ou avec d’autres Conseiller) de faire remonter les problèmes auprès de ce dernier. En réunion de Conseil, il fait du retour sur l’activité de la commission et sur les réunions auxquelles il a participées.

5) Reconduire l’assurance qu’il a contractée pour sa couverture personnelle et celle de ses adjoints.

6) Envoyer, avec l’accord de chaque Conseiller un maximum de convocations aux réunions de CM et à tout autres réunions par e-mail

7) La plus grande confidentialité quand les débats le nécessite.

8) Que les élections des délégués se fassent au cours de cette réunion pour que les EPCI, RPI et SIVOS  puissent les convoquer afin d’élire leur bureau

9) Que l’élection des membres et du responsable de chaque commission se fasse au cours de la prochaine réunion afin que chacun puisse réfléchir en fonction de ses affinités et de ses disponibilités laquelle ou lesquelles lui conviendraient le mieux.

10)  réaliser une réunion des nouveaux conseillers pour présenter le budget qui a été voté le 28 février 2008.

11)  Organiser dès que possible une visite de la commune : Voirie, bâtiments, forêts, limites et communes limitrophes, . . . . . . .

Commission chargée des bâtiments et de l’aménagement de l’espace public:

1 responsable et 5 membres à nommer à la prochaine réunion 
Cette commission a en charge l'entretien et de la surveillance de :


La salle des fêtes, la buvette, le terrain de boules, le terrain de jeux de proximité (CCSCC) les haies et les abords - La Mairie et les dépendances - Le hangar communal et  le local de "la pompe à incendie" - Le Monument aux Morts - Le cimetière du Poteux

L'église, le vieux cimetière et la croix classée aux Monuments Historiques

L’abri bus des Filletières - L'ancienne bascule - L’abreuvoir municipal

La source et la réserve d’eau de la « Fontaine du Buat ».

Le site des Valottes : La buvette, l’étang, les terrains de boules et les abords

Le lavoir des Filletières, le lavoir de Chenôves et le lavoir du Térisier

Les calvaires et leurs abords : la Croix Rimont, la Croix rouge, la Croix Berthenet, la Croix au bas de Chenôves Le puit de Chenôves - La carrière sous la roche

Ils participent au projet « cœurs de villages » et à l’élaboration de la carte communale.

Commission chargée de la voirie et des réseaux:

1 responsable  et 5 membres à nommer à la prochaine réunion
Cette commission a en charge l'entretien et de la surveillance de :

La voirie
Voies Communales et Chemins Ruraux - Trottoirs et accotements - Fossés et  ruisseaux

Signalisation verticale et horizontale. 

Les membres organisent et participent au déneigement et/ou au  salage (Plan de déneigement).Ils informent le Maire  de tout problème de voirie pouvant entraîner un accident ( nids de poule, arbre tombé, câble ou fil décroché ou à terre, verglas . . . . . . ). Ils signalent des éventuels problèmes de fauchage d’accotement, de broyage, de passage de lamier sur les haies.

L’assainissement

Ils veillent au bon fonctionnement du réseau d'assainissement collectifs et  les lagunes et sont les interlocuteurs du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) qui relève de la compétence de la CCSCC. Si nécessaire ils proposent des extensions de réseau pour le raccordement de nouvelles constructions.

Les eaux pluviales

Ils surveillent les réseaux d’eaux pluviales et le bac de rétention  d’orage  du Buat.

Les réseaux d'eau potable

2 délégués titulaires : Maurice Joblot  -  Hubert Dury (pas de suppléant)
Ils participent au réunion du Syndicat des Eaux Chalon Sud Ouest et « font du retour » au Maire et en réunion de Conseil. Avec le maire, ils sont les interlocuteurs du fermier : la SAUR, ils proposent les extensions et renforcement de réseau nécessaires et veille au bon entretien des bornes incendie et des réservoirs
Les réseaux électriques et l’éclairage Public

2 délégués titulaires : Jean Mondy - Jean Gressard 

1 délégué suppléant : Marie Claude Garnier
Ils participent aux réunions du Comité Territorial du Sud Chalonnais  SYDESL et « font du retour » au Maire et en réunion de Conseil.
Avec le maire, ils sont les interlocuteurs d’EDF. Si nécessaire ils proposent des extensions du réseau. Dans la mesure du possible, ils prévoient les renforcements pour anticiper les problèmes de chute de tension ou de puissance. Il veillent au bon fonctionnement de l’éclairage public et sont sensible à l’enfouissement des réseaux EDF et France Télécom

Commission chargée de la communication, de la culture, de la vie associative et de l’environnement.

1 responsable  et 4 membres à nommer à la prochaine réunion
Cette commission a en charge :

La composition du Bulletin Municipal, la rédaction d’article pour le site cybercommunes

La distribution des convocations et l’affichage sur les panneaux

Les relation avec le correspondant du Journal de Saône et Loire

Interface avec le Syndicat d’initiative (Réunions, manifestations, vernissage . . . . . .)
Organisation des fêtes et cérémonies : 8 mai, 11 novembre, vœux de la municipalité, Inauguration, Vin d’honneur,  Expo, remise de médailles . . . . . .

La culture, le sport et les loisirs et/ou  participent aux manifestations des communes extérieures qui nous invitent.

Les relations  avec les associations du village et autres  associations comme la route des Grands vins de Bourgogne . . . . .

Bibliothèque du SIVU à Saint Boil

2 délégués titulaires : Jean Michel Bonnet  -  Marie Christine Grégoire

2 suppléants : à nommer à la prochaine réunion

Ils votent le budget et participent aux manifestations organisées par la bibliothèque.
Environnement :

Avec l’agent d’entretien les membres de la commission participent à la préparation des massifs, l’achat des fleurs, les plantations et éventuellement aident à l’arrosage et au désherbage. Ils veillent à la propreté du village.

Ils contribuent à un bon fonctionnement des Points d’Apports Volontaires (Container pour le papier, le verre, le plastique et les boite de conserve  . . . . . .)  et de la déchetterie mobile.

Ils encouragent le compostage pour diminuer les volumes d’ordures ménagères.

Ils sont les interlocuteurs pour les périmètres Natura 2000 et les sites remarquables recensés par le Conseil Général de Saône et Loire.

Ils surveillent les lieux de stockage de végétaux des Maivaux  et de terre et déblais de construction aux Grapillons.

Responsables chargés de l’encadrement des agents d’entretien Cyrille Dauvillaire et René Nicolas

1 responsable : Hubert Dury
2 membres : Jean Mondy  -  Jean Gressard
Les responsables assurent l’interface avec nos partenaires, les communes de Saules et Saint Boil. Ils notent au quotidien les travaux à effectuer et les programment  en fonction de leur urgence.

Le matin, à la prise du travail, ils effectuent si nécessaire la mise en route de l’agent d’entretien. Ils s’assurent que le travail peut être réalisé dans le respect de la législation du travail, veillent à la sécurité sur les chantiers et informe le Maire si des dérives sont constatées.

Ils vérifient que l’entretien du matériel est bien réalisé et que ce dernier est conforme à la législation en la matière.

Ils donnent éventuellement un coup de main quand cela est nécessaire ou organisent si besoin des « corvée » avec des volontaires.
Ils gèrent le dépôt de matériaux sur le site de la DRI aux Grapillons

Ils proposent l'acquisition de nouveaux matériel et/ ou le remplacement de matériel vétuste ou peu performant et  gèrent les stocks de sel de déneigement, désherbants, tout venant, enrobé à froid, gravillons rouges,  . . . . . . .

Pour diminuer nos coûts de fonctionnement, ils réfléchissent avec nos collègues, les Maires et Adjoints de Saules et Saint Boil pour encore plus et mieux mutualiser nos moyens matériels et humains.

 Délégués à la Communauté de Communes du Sud de la Côte Chalonnaise

1 délégué titulaire : Jean Gressard - 1 délégué suppléant : Laurent Lecuelle

Les compétences obligatoires

Aménagement de l’espace

Développement économique
Les compétence optionnelles

Protection et mise en valeur de l’environnement

Actions sociales
Equipements culturels, sportifs et d’aide à la personne
Autres compétences :

Techniques de la communication et de l’information
Délégués au Programme Départemental de Soutient aux Projet Communaux (Subvention du Conseil Général de Saône et Loire)

1 délégué titulaire : Jean Gressard – 1 délégué suppléant : Hubert Dury

Ils défendent auprès de la commission cantonale les projets de travaux (investissement) de la commune : voirie,  construction et  rénovation de bâtiments ou d’aménagement d’espaces publics,  achat de gros matériel. . . . . . 
Commission chargée de l’éducation

1 responsable  et  4 membres à nommer à la prochaine réunion

Délégués au SIVOS Saint Exupéry

Jean Gressard – Marie Claude Garnier – Michel Lacharme

Ils participent à la réunion du SIVOS Saint Exupéry et votent le budget. Ils sont attentifs aux arrivées de nouvelles familles (et au départ) pour la bonne marche des classes du Groupe scolaire Jules Vernes et une bonne gestion du budget communal.

Ils veillent au bon fonctionnement et à la sécurité pour les services que sont : le bus de ramassage scolaire et les arrêts, la cantine, la garderie péri-scolaire et font remonter les éventuels problèmes au Maire et/ou au Président du SIVOS.

Délégués au SIVOS du Collège de Buxy et au SIVOS du Collège de Saint Gengoux

2 délégués titulaires : Sylviane Gaudillère  -  Alain Le Boucher

2 délégués suppléants : Marie Claude Garnier  -  Laurent Lecuelle
Vote des budget et gestion des deux collèges et  du Gymnase de Buxy

Commission chargée des bois 

1 responsable  et 2 membres à nommer à la prochaine réunion
Ils sont les « garants » et en étroite collaboration avec l’O.N.F, ils s’occupent de l’entretien des bois, des chemins d’accès et des « lignes », des affouages et des coupes.
C.C.A.S 

Président : Jean Gressard

4 Conseillers : à nommer à la prochaine réunion

4 Membres bénévoles désignés par le conseil : Marthe Bonnin – Lucette Degueurce – Josette Descombes – Marie-Christine Grégoire

Ils votent le budget annuel et participent aux réunions organisées par les différents organismes sociaux (SDIL, APAI . . .)

Ils sont attentifs aux familles ou personnes en difficultés (Soutien temporaire quand la famille est inexistante ou éloignée dans l’attente de la mise en place d’une assistance définitive par les services sociaux)


Ils téléphonent et/ou rendent visite aux personnes âgées ou handicapée qui en on fait la demande en cas de déclenchement des plans canicule et grand froid

Ils soutiennent des associations caritatives comme par exemple : le Téléthon, l’Association «  le Relais » collecte des textiles, la collecte des bouchons en plastique dur, les « Opération brioches » ou toute autre  association et initiative de leur choix .


Ils organisent le « Repas des Anciens » et s’ils le souhaitent d’autres rencontres avec nos aînés
Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 23h30
